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Secrétariat général (SG) 

 

 Genève, le 3 mars 2021 

Réf.: CL-21/11  

Contact: M. Stephen Bereaux  – Aux États Membres de l'UIT; 
– Aux Membres de Secteur de l'UIT Courriel: bdtdeputydir@itu.int  

  

Objet: Invitation aux réunions du groupe ad hoc du GTC-FHR sur la présence régionale de l'UIT 
les 23 mars et 20 avril 2021, et à la réunion du GTC-FHR le 11 mai 2021 

Madame, Monsieur, 

À sa réunion tenue les 25 et 26 janvier 2021, le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières 

et les ressources humaines (GTC-FHR) a décidé de créer un groupe ad hoc chargé d'examiner la présence 

régionale de l'UIT et le rapport de PWC. Ce groupe ad hoc sera présidé par Mme Stella Erebor (Nigéria). 

À sa réunion de janvier, le GTC-FHR a également décidé de tenir une réunion supplémentaire avant la 

session de 2021 du Conseil pour examiner et approuver le rapport du groupe ad hoc susmentionné. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous inviter à participer aux réunions virtuelles suivantes: 

Mardi  
23 mars 

 Mardi  
20 avril 

 Mardi  
11 mai 

Groupe ad hoc du GTC-FHR sur 
la présence régionale de l'UIT 

Anglais seulement 

(12 h 00-15 h 00) 

États Membres + Membres 
de Secteur 

Date limite de soumission 
des contributions: 

9 mars 2021 

 Groupe ad hoc du GTC-FHR sur 
la présence régionale de l'UIT 

Anglais seulement 

(12 h 00-15 h 00) 

États Membres + Membres 
de Secteur 

Date limite de soumission des 
contributions: 
6 avril 2021 

 
GTC-FHR 

Anglais seulement 

(12 h 00-15 h 00) 

États Membres + Membres 
de Secteur 

Date limite de soumission des 
contributions: 
27 avril 2021 

Vous trouverez en Annexe des renseignements détaillés sur les modalités d'inscription et de soumission des 
contributions ainsi que d'autres renseignements pratiques. 

Je compte sur votre participation active et sur votre bonne volonté pour faire en sorte que ces réunions 
virtuelles soient aussi constructives que possible. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

(signé) 

Houlin ZHAO 
Secrétaire général 
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ANNEXE 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES CONCERNANT LES RÉUNIONS DU GROUPE AD HOC 
DU GTC-FHR (23 MARS ET 20 AVRIL 2021) ET DU GTC-FHR (11 MAI 2021) 

1 Inscription 

L'inscription se fera exclusivement en ligne, à l'adresse 
https://www.itu.int/en/council/Pages/registration.aspx, et débutera le 4 mars 2021. Des informations 
détaillées sur les modalités d'inscription seront publiées sur le site web. 

2 Autres dispositions pratiques prévues sur demande 

Il est rappelé aux participants que toutes les réunions seront diffusées sur le web (accès réservé aux 
titulaires d'un compte TIES) et pourront être suivies sur l'Internet. 

Langues de travail 

Les réunions auront lieu en anglais seulement. 

3 Documentation 

Ordres du jour et documents 

Le projet d'ordre du jour et les documents seront communiqués en temps utile respectivement sur: 

– le site web du groupe ad hoc, à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/council/cwg-

fhr/Pages/adhoc-regpres.aspx. 

– le site web du GTC-FHR, à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/council/cwg-

fhr/Pages/default.aspx. 

Contributions 

Les contributions devraient être soumises le plus tôt possible, à l'adresse suivante: contributions@itu.int. 

Mise en œuvre de la politique en matière d'accès à l'information/aux documents 

En application de la décision prise par le Conseil à sa session de 2016, et comme l'a confirmé la Conférence 
de plénipotentiaires de 2018, la politique de l'UIT en matière d'accès à l'information/aux documents est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2017. Les documents soumis aux Groupes de travail du Conseil et aux 
Groupes d'experts seront mis à disposition conformément à la politique de l'UIT en matière d'accès à 
l'information et aux documents. 
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